
 
 

CONDITIONS DES COMPÉTITIONS ET RÈGLEMENTS LOCAUX STANDARDS 2023 
 

3 mai 2023 

Le jeu est régi par les règles de golf de Golf Canada (en vigueur depuis janvier 2023) et, le cas échéant, par les règles locales et les 
conditions de compétition suivantes, sous réserve de modifications, d’ajouts ou de suppressions pour des championnats particuliers. 
L’attention des joueurs est attirée sur les conditions de compétition telles qu’elles sont imprimées et distribuées avant chaque ronde de la 
compétition. Le texte complet des règles locales se trouve dans le guide officiel intitulé Règles du golf de Golf Canada (en vigueur depuis 
janvier 2023). 

 
Sauf indication contraire, la pénalité pour une infraction à une règle locale est la pénalité générale. 

Affrontement direct – Perte d’un trou; Partie par coup – Deux coups 
 
1. HORS LIMITES (Règle 18.2) – Défini par les points du parcours au niveau du sol (lignes blanches) ou des piquets et des poteaux de clôture. Une 

balle est hors limites lorsqu’elle se trouve au-delà de tout mur définissant les limites du parcours. 
 

Les portes fermées attachées aux murs et clôtures font partie de l’objet limite. Le dégagement n’est pas autorisé depuis une telle porte selon les 
Règles 15.2 et 16.1, mais un portail ouvert n’est pas considéré comme faisant partie de l’objet de la limite et peut être fermé ou déplacé vers une 
autre position : la règle locale de type F-26 s’applique. 
 

2. BÂTONS ET BALLES 
a) Liste des têtes de bâtons de golf conformes : la règle locale modèle G-1 est en vigueur. Pénalité pour avoir effectué un coup avec un bâton en 

infraction avec la règle locale : disqualification  
 

b) Liste des balles de golf conformes : la règle locale modèle G-3 est en vigueur. Pénalité pour infraction à la règle locale : disqualification  
 

c) Remplacement d’un bâton cassé ou très endommagé – la règle locale modèle G-9 est en vigueur. Lorsqu’il remplace un bâton de golf, le joueur 
DOIT immédiatement retirer du jeu le bâton cassé ou très endommagé en utilisant la procédure de la Règle 4.1c(1). 

 
Pénalité pour infraction à la règle locale – Voir la Règle 4.1b 

 
Note : Vous trouverez une liste à jour des bâtons et des balles conformes à golfcanda.ca. 
 

3. RYTHME DE JEU (Règle 5.6) – Une politique sur le rythme de jeu de Golf NB sera en vigueur à toutes les compétitions et sera communiquée 
avant le début de la compétition. Les politiques complètes sont disponibles à golfnb.ca.  
 

4. CADDIES – La Règle 10.3a est modifiée de la façon suivante : un joueur ne DOIT pas avoir un autre joueur de la compétition, qui a joué ou qui 
jouera dans la même ronde, comme caddie pendant une ronde. 

 

5. SPECTATEURS – Les spectateurs peuvent suivre les groupes, à condition de marcher, de rester dans les hautes herbes ou dans la limite des 
arbres, en dehors des allées et des verts, et à une distance MINIMALE de 50 verges des compétiteurs. Cela inclut les compétiteurs qui n’ont pas 
encore commencé ou qui ont déjà terminé leur ou leurs tours un jour donné de la compétition. 
 

6. SUSPENSION DE JEU (Règle 5.7) – La règle locale modèle J-1 est en vigueur comme suit : 
 

a) Suspension immédiate (situation dangereuse) : une note prolongée du signal sonore 
b) Suspension normale (situation non dangereuse) : trois notes brèves du signal sonore 
c) Reprise du jeu : deux notes brèves du signal sonore  

 
Note : Pendant une suspension immédiate pour une situation dangereuse, tous les terrains d’entrainement sont fermés jusqu’à ce que le comité du 
tournoi les déclare ouverts. Les joueurs qui s’entrainent sur des aires d’entrainement fermées seront priés d’arrêter de s’entrainer. Les joueurs qui 
ne le font pas s’exposent aux sanctions prévues par le code de conduite. 
 

7. PRATIQUE (Règles 5.2 et 5.5)  
a) Avant ou entre les rondes des parties par coup – la règle locale modèle I-1.1 est en vigueur et la Règle 5.2b est modifiée de cette 

manière : Un joueur ne doit pas s’entrainer sur le parcours de la compétition (sauf sur ou près de l’aire de premier départ ou de toute 
aire d’entrainement) le jour de la compétition ou entre les rondes. 

 

Pénalité pour la première infraction : pénalité générale (appliquée au premier trou du joueur) 
Pénalité pour la deuxième infraction : disqualification 

 
b) Entre les trous des parties par coup – la règle locale modèle I-2 est en vigueur et la Règle 5.5b est modifiée comme suit : Entre le jeu 

de deux trous, un joueur ne DOIT pas : 

• effectuer un coup d’entrainement sur ou près du vert d’exercice du trou qui vient d’être joué; 

• tester la surface du vert d’exercice en le frottant ou en faisant rouler une balle. 
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8. CONDITIONS ANORMALES DU PARCOURS (y compris les obstructions inamovibles) (Règle 16) –  
Terrain en réparation – La Règle 16.1 inclut ce qui suit : 

a. Les zones définies par des lignes blanches. 
b. Les drains français remplis de pierres. 
c. Tous les jardins de fleurs et les zones nouvellement engazonnées d’où il FAUT effectuer un dégagement; 
d. Les joints du gazon coupé : la règle locale modèle F-7 est en vigueur. Il y a interférence si la balle d’un joueur repose sur un joint de gazon 

coupé, y touche ou encore si un joint interfère avec la zone d’élan intentionnel du joueur. Cependant, il n’y a pas d’interférence si le joint 
interfère seulement avec le positionnement du joueur. Toutes les coutures à l’intérieur de la zone de gazon coupé sont traitées comme la 
même couture au moment d’effectuer un dégagement.  

e. Objets inamovibles – Les zones de terrain en réparation bordées de blanc et la route ou le chemin artificiellement revêtus ou toute autre 
obstruction identifiée qu’ils rejoignent sont traités comme une seule condition anormale du parcours lors du dégagement selon la 
Règle 16.1.  

 

9. COPEAUX DE BOIS ET PAILLIS – Les copeaux de bois et le paillis sont des obstacles non fixés.  
 

10. OBJETS INTÉGRAUX – Les objets suivants sont des objets intégraux à partir desquels il n’est pas possible de se dégager librement : 
a. La partie des câbles, fils, enveloppes et autres objets similaires étroitement attachés aux arbres; 
b. Les murs artificiels et/ou les piliers lorsqu’ils sont situés dans les zones de pénalité ou adjacents au bord des bunkers; 
c. Les revêtements de bunkers dans leur position prévue. Un revêtement de bunker exposé peut être traité comme un terrain en 

réparation par le comité. Cependant, il n’y a pas d’interférence par un revêtement de bunker si le revêtement de bunker interfère 
seulement avec le positionnement d’un joueur. 

 

11. LIGNES OU CÂBLES ÉLÉVÉS PERMANENTS – Si une balle heurte une ligne ou un câble électrique élevé permanent, le coup ne compte pas. Le 
joueur DOIT jouer une balle sans pénalité de l’endroit où le coup précédent a été joué (Règle 14.6). 
 

12. ZONES DE PÉNALITÉ (Règle 17) – Lorsqu’une zone de pénalité rouge est définie d’un seul côté, on considère qu’elle s’étend à l’infini. Lorsqu’une 
zone de pénalité rouge est adjacente à une limite, le bord de la zone de pénalité s’étend jusqu’à la limite et coïncide avec elle.  
 

13. OBSTACLES TEMPORAIRES IMMOBILES – La règle locale modèle F-23 est en vigueur. Les obstructions temporaires inamovibles comprennent 
notamment les tentes de départ, les tentes de pointage et les stations de rythme de jeu. 
 

14. APPAREILS ÉLECTRONIQUES – L’utilisation de téléphones cellulaires ou d’autres dispositifs de communication électronique pendant le 
déroulement d’une ronde stipulée (sauf pour obtenir de l’aide en cas d’urgence médicale) peut faire l’objet d’une pénalité en vertu de la Règle 1.2, 
pouvant aller jusqu’à la DISQUALIFICATION. 
 
Note : Les appareils peuvent être utilisés pour obtenir des mesures de distance, à condition que les fonctions d ’anneau soient désactivées. 

 

15. CODE DE CONDUITE (Règle 1.2) – Golf NB a adopté une règle locale en vertu de la règle 1.2b qui établit les normes de conduite des joueurs sur 
le terrain de golf pendant les parties, et ce, à toutes les compétitions. La politique complète est disponible à golfnb.ca. 
 
Le comité des règlements des tournois de Golf NB peut imposer l’une ou l’autre des pénalités suivantes, ou toutes, selon la gravité et la fréquence 
de l’infraction : 

a) Avertissement 
b) Coup de pénalité 
c) Pénalité générale 
d) Disqualification 

 

Note : En vertu de la règle 1.2a, le comité des tournois de Golf NB peut disqualifier un joueur pour inconduite grave en raison d’un comportement 
contraire à l’esprit du jeu. 

 

16. RESPONSABILITÉS RELATIVES AUX CARTES DE POINTAGE 
a) Carte de pointage retournée – La carte de pointage d’un joueur est retournée au comité lorsque le joueur a complètement quitté 

l’aire de pointage définie, à moins que le joueur, avant de partir, informe verbalement le comité de son intention de quitter l’aire de 
pointage et qu’il reçoive la permission du comité de le faire. 

b) Absence de certification du joueur ou du marqueur – Le modèle de règles locales L-1 est en vigueur et la Règle 3.3b(2) est 
modifiée de la manière suivante – Si un joueur rend une carte de pointage sans que les points des trous n’aient été certifiés par le 
joueur, le marqueur ou les deux, le joueur se voit infliger la pénalité générale. La pénalité s’applique au dernier trou de la ronde du 
joueur. 

 

17. CLÔTURE DE LA COMPÉTITION – La compétition est terminée lorsque tous les pointages ont été validés dans le système de pointage et 
approuvés par le comité ou lorsque le trophée a été remis au vainqueur. 


